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Les lignes directrices de ges on rela ves au régime 
indemnitaire des enseignants-chercheurs (RIPEC) à l’UTBM  

  
. Loi 2020-1674 du 20 décembre 2020 de programma on de la recherche pour les années 
2021 à 2030 portant disposi ons rela ves à la recherche et à l’enseignement supérieur ; . 
Décret 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant créa on du régime indemnitaire des 
personnels enseignants chercheurs ;  
. Décret n° 2022-1231 du 13 septembre 2022 modifiant le décret n° 2021-1895 du 29 
décembre 2021 portant créa on du régime indemnitaire des personnels enseignants et 
chercheurs ;   
. Décret n° 2022-1602 du 21 décembre 2022 modifiant divers décrets indemnitaires 
applicables à certains personnels de l'enseignement supérieur et de la recherche ;   
. Arrêté du 29 décembre 2021 fixant le montant annuel des composantes indemnitaires créées 
par l’ar cle 2 du décret 2021-1895 du 29 décembre 2021 portant créa on du régime 
indemnitaire des personnels enseignants chercheurs ;  
. Lignes directrices de ges on MESRI-DGRH A1 du 18 janvier 2023 rela ves au RIPEC.  
  

Les lignes directrices de ges on indemnitaires de l’UTBM ont pour objec f d’accompagner la 
mise en œuvre du régime indemnitaire des enseignants-chercheurs (RIPEC) au sein de 
l’établissement.  

Elles déterminent les principes de répar on des primes et sont approuvées par le Conseil 
d’administra on après avis du Comité social d’administra on.  

A l’instar des lignes directrices de ges on ministérielles, elles font l’objet d’un réexamen 
annuel, en tenant compte des éventuelles modifica ons des lignes directrices de ges on 
ministérielles.  

Le périmètre des personnels concernés par le RIPEC comprend les professeurs des universités 
et les maîtres de conférences, dont le statut est régi par le décret n°84-431 du 6 juin 1984, et 
les enseignants-chercheurs assimilés fonc onnaires (c’est-à-dire chargés de recherche, 
directeurs de recherche, etc.). Le RIPEC n’est pas applicable aux :  

- enseignants du second degré détachés dans l’enseignement supérieur ;  - a achés 
temporaires d’enseignement et de recherche (ATER) ;  - enseignants contractuels.  

  
Le RIPEC est mis en place à compter du 1er janvier 2022. Il est cons tué de trois composantes 
:   

- une composante statutaire, liée au grade (C1) ;   
- une composante fonc onnelle, liée à l’exercice de certaines fonc ons ou 

responsabilités (C2) ;   
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- une composante individuelle, liée à la qualité et à l’engagement professionnel au 
regard des missions prévues à l’ar cle L123-3 du Code de l’éduca on (C3).  

 

I. La composante statutaire (C1)  

Elle est versée mensuellement à tous les enseignants-chercheurs qui accomplissent 
l’intégralité de leurs missions dans les domaines de l’enseignement et de la recherche. Les 
personnels placés en déléga on, en congé pour recherche ou conversion théma que (CRCT) 
ou en congé pour projet pédagogique (CPP), et les personnels qui bénéficient de décharges 
de services perçoivent également ce e indemnité.  
  
Le montant de l’indemnité est fixé par arrêté ministériel.   

  

II. La composante fonc onnelle (C2)  

Ce e composante fonc onnelle doit faire l’objet de modifica ons. Elle sera présentée lors 
d’un prochain Conseil d’administra on.  

III. La composante individuelle (C3)  

La prime individuelle, a ribuée pour trois ans, versée mensuellement, doit faire l’objet d’une 
demande par l’intéressé selon un calendrier fixé par le ministère de tutelle. Les 
enseignantschercheurs doivent déposer un dossier de candidature, comportant le rapport 
d’ac vités au format PDF, portant sur les quatre années précédant la candidature.  

La procédure comprend un double avis sur les candidatures des intéressés : celui de la sec on 
CNU dont relève l’enseignant-chercheur, dans un premier temps, et celui du Conseil 
d’administra on en forma on restreinte (CAFR), dans un second temps.  

La procédure prévoit que le CNU, dans un premier temps, et le CAFR, dans un second temps, 
rendent respec vement un avis unique sur chacune des candidatures qui leur sont soumises.  

Cet avis unique porte sur l’ensemble du dossier du candidat, comprenant son rapport 
d’ac vités, et précise au tre de quelle(s) mission(s), au sens de l’ar cle L123-3 du Code de 
l’éduca on, le bénéfice de la prime est proposé.  

Il peut s'agir de l'une de ces missions, de plusieurs ou de l'ensemble d'entre elles. Le bénéfice 
de la prime peut également être a ribué au tre du concours apporté à la vie collec ve des 
établissements.  

Les instances compétentes ne rendent donc, chacune, qu'un seul avis sur la candidature des 
intéressés, au lieu d'avis mul ples, et choisissent une ou plusieurs missions sur lesquelles 
repose la proposi on d'a ribu on de la prime.  

L'avis global de chaque instance ne peut prendre que trois formes : très favorable, favorable 
ou réservé.  
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Aussi, hormis l'ordre d'interven on des instances dans le déroulement de la procédure, d'une 
part, et les modalités de formula on des avis portés sur les candidatures, d'autre part, 
l'organisa on des travaux du CNU et du CAFR demeure inchangée.  

Dès lors, la procédure se déroule selon le schéma suivant.  

1ère étape :   

Les candidatures sont transmises pour avis par l'établissement à la sec on compétente du 
CNU.  

Après avoir entendu deux rapporteurs désignés par son bureau de rang au moins égal à celui 
du candidat, la sec on compétente rend un avis sur l'ensemble du dossier du candidat. Cet 
avis précise au tre de quelle(s) mission(s) au sens de l'ar cle L. 123-3 du Code de l'éduca on 
le bénéfice de la prime est proposé. Il peut s'agir d'une de ces missions, de plusieurs ou de 
l'ensemble d'entre elles. Le bénéfice de la prime peut également être a ribué au tre du 
concours apporté à la vie collec ve des établissements, au sens du 7e alinéa de l'ar cle 3 du 
décret n° 84-431 du 6 juin 1984 susvisé.  

Cet avis est soit très favorable, soit favorable, soit réservé.  

En cas d'absence d'avis de la sec on CNU, celui-ci est réputé rendu et seul l'avis du CAFR est 
pris en compte.  

L'avis du CNU et le rapport d'ac vité sont ensuite adressés par le directeur de l'établissement 
au conseil d’administra on en forma on restreinte.  

2ème étape :   

Le CAFR désigne librement deux rapporteurs par candidature, dans la mesure du possible, 
extérieurs à l’établissement, et d'un rang au moins égal à celui du candidat, qui établissent 
chacun un rapport sur la candidature.  
  
Au vu des rapports présentés par les deux rapporteurs, et sur la base du rapport d'ac vités du 
candidat et de l'avis du CNU, le CAFR rend un avis sur l'ensemble du dossier du candidat.  Cet 
avis précise au tre de quelle(s) mission(s) au sens de l'ar cle L. 123-3 du Code de l'éduca on 
le bénéfice de la prime est proposé. Il peut s'agir d'une de ces missions, de plusieurs ou de 
l'ensemble d'entre elles. Le bénéfice de la prime peut également être a ribué au tre du 
concours apporté à la vie collec ve des établissements, au sens du 7e alinéa de l'ar cle 3 du 
décret n° 84-431 du 6 juin 1984 susvisé.  
Cet avis est soit très favorable, soit favorable, soit réservé.  

3ème étape :   

En tenant compte des avis du CNU et du CAFR, le directeur de l’établissement prend les 
décisions d'a ribu on individuelle, comportant le montant de la prime et la ou les missions 
au tre de laquelle ou desquelles la prime est a ribuée.   
L’avis du CNU est prépondérant sur l’avis du CAFR, et les profils équilibrés sur plusieurs missions 
sont valorisés.  
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-  La répar on de l’a ribu on des primes C3, sur l’ensemble de l’établissement et par 
campagne, vise les ra os suivants :   

o au moins 30% au tre de l’inves ssement pédagogique ;  o au moins 
30% au tre de l’ac vité scien fique ;   
o au plus 20% au tre du concours apporté à la vie collec ve des 
établissements ;  o 20% des primes au tre des autres missions prévues 
par l’ar cle L123-3 du code de l’éduca on ».  

  
L’ar cle L123-3 du code de l’éduca on précise que « les missions du service 

public de l'enseignement supérieur sont :  

1° la forma on ini ale et con nue tout au long de la vie ;  

2° la recherche scien fique et technologique, la diffusion et la valorisa on de 
ses résultats au service de la société. Ce e dernière repose sur le développement de 
l'innova on, du transfert de technologie lorsque celui-ci est possible, de la capacité 
d'exper se et d'appui aux associa ons et fonda ons, reconnues d'u lité publique, et 
aux poli ques publiques menées pour répondre aux défis sociétaux, aux besoins 
sociaux, économiques et de développement durable ;  

3° L'orienta on, la promo on sociale et l'inser on professionnelle ;  

4° La diffusion de la culture humaniste, en par culier à travers le 
développement des sciences humaines et sociales, et de la culture scien fique, 
technique et industrielle ;   

5° La par cipa on à la construc on de l'Espace européen de l'enseignement 
supérieur et de la recherche ;  

6° La coopéra on interna onale. » ;   

  
Le directeur de l’établissement, en arrêtant les décisions individuelles d'a ribu on de la prime, 
veillera par ailleurs :   

- au respect de la représenta vité femmes / hommes ;   
- au respect des propor ons rela ves des maîtres de conférences et professeurs des 

universités ;   
- que le plus grand nombre de dossiers déposés pour une campagne puisse bénéficier 

de ce e prime ;   
- que chaque enseignant-chercheur soit suscep ble de pouvoir bénéficier de la prime au 

moins 5 fois dans sa carrière.   

Les montants annuels de la prime, sous réserve de soutenabilité financière, sont fixés à :  3 500 
€, 4 000 €, et 4 500 €. Le directeur a ribue les montants en fonc on de la dota on et des 
candidatures. Les montants les plus élevés sont a ribués aux dossiers qui cumulent au moins 
deux critères.  
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